
  

Annexe n° 9 : Schéma de synthèse des étapes

Remise au Délégataire d’installations d’assainissem ent réalisées par la
Communauté urbaine de Bordeaux sous conduite d’opér ation autre que la Direction de l’Eau 
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2 ex. du dossier
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Transmission au Délégataire
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Information du Délégataire 
& de la DEau - Ctre Trx 

de la date du démarrage 
des travaux par le 

Conducteur d’opération 

Invitation du Délégataire 
aux OPR par le 

Conducteur d’opération

Accès libre au 
Délégataire sur

Le chantier

Observation 
éventuelle du
Délégataire
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Transmission par le Conducteur 
d’opération du dossier complet 
des ouvrages exécutés (DOE) 
+ fiche d’inventaire financier

au Délégataire

Mis à jour le SIG
Par le Délégataire
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Jour de l’OPR = 
Remise de l'ouvrage

au Délégataire = 
Mise en service de l'ouvrage

Signature du PV 
remise d’installation 
+ fiche d’inventaire 
par le Délégataire
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& de la DEau - Ctre Trx 

de la date du démarrage 
des travaux par le 

Conducteur d’opération 

Invitation du Délégataire aux OPR 
par le Conducteur d’opération

Accès libre au 
Délégataire sur

Le chantier

Observation(s) éventuelle(s)
Du Délégataire
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Fin de travaux 
et des essais

Fourniture des pièces obligatoires
 prévues au fascicule 70

(essais, topo, itv, etc)


